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Objectifs : 

► Connaître les objectifs et les points principaux de 
la réglementation existante applicable au thème de 
l’accessibilité (loi du 11 février 2005) 

► Comprendre le processus de production du 
handicap – savoir penser les adaptations en terme de 
compensation des incapacités – Connaître le rôle de 
l’ergothérapeute et de l’assistante sociale 

► Repérer les acteurs et les financements de 
l’adaptation du logement selon les différentes 
populations (Enfants – adultes – personnes âgées) 

► Connaître les adaptations possibles d’un habitat 
existant - Savoir lire le cahier des charges de 
préconisations des ergothérapeutes 

► Optimiser la réalisation du diagnostic des travaux 
d’adaptation – Prendre en compte l’ensemble des 
acteurs – Favoriser l’écoute de l’usager – Connaître les 
règles d’intervention 

 

Public : 

► Entreprises du Bâtiment – artisans du bâtiment 

► Entreprises générales – Constructeurs de maisons 
individuelles 

► Bureau d’études 

Intervenants : 

► Formateurs Ergothérapeutes et assistantes sociales 
du Centre Hospitalier Universitaire de Limoges et de 
l’Association des Paralysés de France 

► Formateur CETE Sud-ouest et Agent de la Direction 
Régionale de l’Equipement du Limousin 

► Formateur de la Fédération Compagnonnique des 
Métiers du Bâtiment de Limoges (FCMB) 

 

 

PROGRAMME 

. Esprit et objectifs de la nouvelle règlementation : 
- Le contexte 
- L’esprit et les principaux points 
- Exemples d’accessibilité des maisons individuelles 
existantes 
 

. Les acteurs et leurs rôles, les financements : 
- L’identification de l’ensemble des acteurs 
- Concept d’incapacité – Processus de production du 
handicap 
- Les organismes financeurs et les logiques de priorité 
des aides (exemples pratiques) 

 

. Le compte-rendu des préconisations des services 
Ergothérapie et Sociaux : 

- Modalités - Contenu et destinataires 
- Conditions d’évaluation 
- Analyse de cas concrets (usages d’équipement) 

 

. Le diagnostic des travaux d’adaptation d’un 
habitat existant : 

- Utilisation de fiches types – Les points critiques à 
vérifier lors de la visite chez le client 
- Analyse des endroits clés par métiers concernés 
(Salle de bain, WC, chambre, cuisine) 

 

. Exercices d’application : 

- La prise de côtes/relevés 
- La prise en compte du cahier des charges de 
l’ergothérapeute – Ecoute du client 
- L’établissement du Détail Qualitatif Estimatif 

 

Durée : 2 jours  
 
PEDAGOGIE 

Méthode interactive autour d’un DVD d’animation et 
travail en groupe sur cas réels d’un cahier des charges 
d’ergothérapeute et d’adaptation d’une salle de bain 
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Dates 

29 – 30 juin – Limoges (87) 

30 septembre-01 octobre 2009 – Guéret 
(23) 

3 et 4 décembre 2009 – Tulle (19) 

 

Horaires : 9 h00  /  12 h 30  et  14 h 00  /  17 h 30 

 
LES PARTENAIRES DE LA FORMATION 

            

       

 


